
L’ADMD Tour, tournée citoyenne d’information et de sensibilisation sur les droits des personnes
en fin de vie portée par les Jeunes de l’Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité,
s’élancera du 11 juillet au 2 août 2026 dans un contexte inédit. Au départ de la tournée, la
proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir ne sera pas encore définitivement adoptée
(15 juillet). À son arrivée, la France disposera très vraisemblablement d’un nouveau cadre législatif
ouvrant une nouvelle liberté de choix aux personnes en fin de vie.

Cette évolution majeure donne une importance particulière à la mission d’intérêt général de
l’ADMD Tour : informer, expliquer et sensibiliser les citoyens à leurs nouveaux droits. Déjà
formés à cette nouvelle législation, les vingt jeunes bénévoles de l’ADMD répondront aux
questions de chacun et apporteront une information fiable et accessible tout au long de la
tournée. En plus de dix ans, l’ADMD Tour est devenu un rendez-vous incontournable de dialogue
et de pédagogie autour des droits en fin de vie.

Cette édition mettra le cap sur la liberté à travers un parcours hautement symbolique.
Pendant près de trois semaines, un village itinérant fera étape dans 21 villes, de Nancy (Meurthe-
et-Moselle) à La Rochelle (Charente-Maritime), proposant à toutes et tous un espace
d’information, d’échange et de nombreuses animations (podcast immersif, espace détente, jeux
interactifs, rencontres avec les bénévoles…). L’ADMD Tour passera par Paris à l’occasion du vote
définitif de la loi avant de s’achever à La Rochelle par un Concert de la Liberté en présence
d’Olivier Falorni, auteur de la proposition de loi relative au droit à l’aide à mourir.

L’ensemble des étapes de l’ADMD Tour 2026 sont à retrouver sur admdtour.fr

Cap sur la liberté !
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